
Le Snui-Sud Trésor devient Solidaires Finances Publiques

Privas, le 22 septembre 2014

Incendie du centre des finances publiques de Morlaix, 

Solidaires Finances Publiques condamne fermement les

 agissements « anti finances publiques ».

Le centre des finances publiques de Morlaix (29) a été incendié le vendredi 19 septembre au soir. 
Cet incendie, manifestement prémédité au vu des images tournées sur place, est un acte 
inqualifiable que le syndicat national Solidaires Finances Publiques condamne avec la plus grande 
fermeté. La façade du centre des finances publiques de Pont l’Abbé a aussi été dégradée par des 
« tags ».

Solidaires Finances Publiques a bien conscience des difficultés, financières notamment, rencontrées
par les légumiers du Nord Finistère, suite à l'embargo décrété par la Russie.

Solidaires  Finances  Publiques  invite  notre  gouvernement  à  apprécier  les  contraintes  qui  pèsent
actuellement sur cette profession, et à trouver une sortie de crise rapide.

Rien ne justifie que l’on s’attaque au service public, aux agents qui l’exercent au quotidien et à leur
environnement  de  travail.  Dans  son communiqué  notre  section  locale  du  Finistère déplore  des
« dégâts considérables ».

Rappelons en effet que les agents ne font qu’appliquer la loi et assurent des missions dans des
conditions  de  plus  en  plus  difficiles :  la  charge  de  travail  explose,  les  moyens  humains  et
budgétaires baissent continuellement, le tout sur fond de crise. Les relations avec les usagers et les
contribuables sont de plus en plus tendues.  

Le  syndicat  national  Solidaires  Finances  Publiques  condamne  fermement  ces  agissements
inqualifiables, apporte son soutien plein et entier aux agents qui en sont victimes et demande, d’une
part, que les coupables soient poursuivis et, d’autre part, que le service public ait enfin les moyens
d’être correctement assuré.

Si la conscience de la nécessité de l'impôt est forte, l'injustice fiscale est difficilement supportable.

Le quasi doublement du taux de TVA de 5,5  à 10 % et les annonces de baisse de l'impôt progressif
sur le revenu augmentent l'injustice.
Et les récentes déclarations du 1er ministre évoquant « une espèce de  haut le cœur fiscal, de ras le
bol fiscal » ne peuvent contribuer à un quelconque apaisement !

Notre slogan « Justice Fiscale, justice sociale ! » est plus que jamais d'actualité, il y a urgence à
agir .


